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COMPTE-RENDU
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 08 avril 2021

L'an deux mille vingt et un, le huit avril, à 17 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni
au Foyer Rural, en séance publique limitée à 20 personnes, sous la présidence de M. SICARD, Maire.

Etaient présents: M Edgar SICARD, Mme Nathalie ROLLAND, Mme Jocelyne BALDY, M Jacques
MARTI, M CANTAGRILLJean-Louis, M Eric LAUDE, M Gérard MARTINEZ, M Kévin DUCROT, Mme
Magali COMBES, Mme Marie-Aude SICARD, Mme Isabelle ANGUERA, M Jacques PUCCIO, Mme
RESSEGUIER Nicole, M RILLENI François, Mme BEAUPRE Sylvie

Absents : M Patrick CAPRIN!

Procurations : Mme Sandrine TUR à Mme Jocelyne BALDY, Mme CAZOR Emilie à M Edgar
SICARD

La séance est ouverte avec l'approbation du Procès-verbal de la dernière séance

Mme Marie-Aude SICARD est désignée comme secrétaire de séance

Point N° 1 : Vote du Corn te Administratif et du Corn te de Gestion 2020
(Rapporteur: M SICARD Edgar) Présentation en annexe

Monsieur le Maire donne lecture du compte administratif dressé en concordance avec le
compte de gestion de la Trésorerie d'Agde qui se présente comme suit :

Section de fonctionnement
Dépenses 2020

Recettes 2020

Résultat de l'exercice 2020

Résultat reporté 2019

Résultat cumulé

Section d'lnvestisement
Dépenses 2020

Recettes 2020

Résultat de l'exercice 2020

Résultat reporté 2019

Résultat cumulé

1 129 567.46 €

1 473 536.99 €

+343 969.53 €

+320 000.00 €

+663 969.53 €

339 110.06 €
472 179.26 €

133 069.20 €
-123 533.08 €

+9 536.12 €
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Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur
SICARD, Maire, quitte la séance après avoir cédé la présidence à Madame ROLLAND, 1ere
Adjointe.

Les membres du Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

- APPROUVENT le Compte Administratif 2020 et le Compte de Gestion 2020 tels qu'ils
sont présentés.

Monsieur Edgar SICARD est invité à regagner la séance.

Point N°2 : Affectation du résultat bud et communal 2020
(Rapporteur : M. SICARD Edgar)

Après avoir adopté le compte administratif de l'exercice 2020 qui fait apparaître un
excédent de fonctionnement de 663 969.53 €, il convient de procéder à l'affectation de ce
résultat.

Monsieur le Maire propose de couvrir le besoin de la section investissement en votant
au compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de 343 969.53 €.

Le surplus est affecté en recettes de fonctionnement et porté sur la ligne budgétaire
002 « Excédent de fonctionnement reporté », soit un montant de 320 000.00 €.

Les membres du Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité

APPROUVENT l'affectation du résultat telle que présentée

Point N°3: Vote des taux d'im osition 2021
(Rapporteur : M SICARD Edgar)

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que suite à la réforme de la
fiscalité prévue à l'article 16 de la loi des finances 2020 et la réforme des impôts de production
prévus à l'article 29 de la Loi des Finances 2021, il ne convient plus de voter les taux des 3
taxes habituelles.

La suppression de la Taxe d'Habitation sur résidence Principale (THp) se traduit pour les
communes par une perte de ressources.
Cette perte de ressource est compensée à partir de 2021 par le transfert aux communes de
la part départementale de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB).
Mais le montant de la TFPB départementale transféré n'est pas automatiquement égal au
montant de la TH perdue par la commune. Il peut être supérieur on parlera de commune « sur
compensée » ou inférieur on parlera de commune « sous-compensée » comme pour
Nézignan L'Evêque.
Un coefficient correcteur, calculé par la Direction Générale des Finances Publiques, permet
de neutraliser ces écarts et d'équilibrer les compensations.
Il est fixe et s'appliquera chaque année aux recettes de TFPB de la commune.
Le coefficient pour Nézignan L'Evêque est de 1.175255

Le Taux de la Taxe Foncière Bâti (TFPB) est constitué:
du taux communal voté en conseil municipal + Taux départemental TFPB 2020
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